
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 1 de la Partie II

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(Suppléant, Luxembourg)

Article 1: Principes et objectifs

3. L’Union veille à la cohérence entre les différents domaines de son action extérieure.  Elle
tient également compte des principes et objectifs énumérés ci-dessus dans l’élaboration et la
mise en œuvre des aspects extérieurs des autres politiques de l'Union. Le Conseil, la
Commission et le Ministre des Affaires étrangères ont la responsabilité d'assurer cette
cohérence et coopèrent à cet effet. Ils assurent, chacun selon ses compétences, la mise en
oeuvre de ces politiques.

Explication éventuelle :

mise en conformité du texte avec les dispositions plus complètes de l'article 3, paragraphe 2 du TUE


